Profil de Prisonnier Politiquc birman

Htay Win Aung (alias Pyone Cho)
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Etudiant en géologie en 1988, Pyone

Organisation

Peine actuelle
Date de condamnation

Lieu de détention

Temps déja effectué en détention

Génération 88

14 ans

65 ans et 6 mois
11 novembre 2008

Kawthaung Prison
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« Mon fils a été incarcéré pendant plus d’une
décennie, et le voila a nouveau en prison. C’est
vraiment terrible pour nous » Pére de Pyone Cho
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